
 
 
 

DIPLOME NATIONAL D’OENOLOGUE 
 
Tableau de répartition des enseignements et contrôle des connaissances 
 
La durée des études en vue de l’obtention du diplôme national d’oenologue est de deux 
années. 
Le programme du diplôme national d’oenologue est constitué des unités d’enseignement 
obligatoires et optionnelles suivantes : 
  

UC  Unités d’enseignement  CM  TD  TP  
Équiv. 
ED  

Crédits 
ECTS  

Unités obligatoires  

UC1  La vigne et son milieu  60  18  24  124  9  

UC1  
Bases de la viticulture et production  
des raisins  

60  24  24  130  9  

UC2  Micro-organismes et fermentations  36  12  24  82  6  

UC2  Technologie des vinifications  60  18  24  124  9  

UC3  Pratiques œnologiques  36  12  24  82  6  

UC3  Composition et évolution du vin  36  12  48  98  6  

UC 4  
Techniques d’analyses des moûts et des vins ; analyse 
sensorielle  

48  -  36  96  6  

UC5  La filière et sa réglementation  48  6  -  78  6  

UC6  Assurance qualité  48  6  -  78  6  

UC7  Langue étrangère  -  30  -  30  3  

UC7  
Conduite d’entreprise (incluant la capacité 
professionnelle agricole)  

72  12  -  120  9  

UC6/UC9  
Effluents et produits dérivés de la vigne  
et du vin  

36  12  24  82  6  

   Stage pratique  -  -  (400)  (266,7) 21  

   Total enseignement obligatoire  540 162  
228 
(628)  

1 124  
(1 
390,7)  

102  

Unités d’approfondissement optionnelles  

UC1  Terroirs et conduite du vignoble  48  6  12  86  6  

UC7  Le monde du vin  48  12  -  84  6  

UC8  
Conception et implantation rationnelle d’installation 
vinicole  

24  12  -  48  3  

UC4/UC6  
Qualification du laboratoire d’analyses œnologiques et 
recherche de contaminants  

24  6  6  46  3  

UC8  
Expérimentation et développement de nouveaux 
procédés œnologiques  

24  6  -  42  3  

UC4  Dégustation professionnelle  12  -  36  42  3  

   Total optionnel  -  -  -  -  18  
 



Une unité d’approfondissement de 6 crédits (60 h équivalents ED) est laissée à l’initiative de chaque 
centre. La validation d’une ou plusieurs de ces unités d’approfondissement est possible dans un autre 
centre dans la limite des places disponibles. 

 Modalités de contrôle des connaissances : 

Les règles communes aux études LMD sont précisées sur le site de l’Université 
http://www.u-bourgogne.fr/

Le diplôme national d’oenologue sanctionne l’obtention de 120 crédits européens au-delà de 
la licence, conformément au décret n° 2002-482 du 8 avril 2002 susvisé. Le diplôme national 
d’oenologue est délivré aux étudiants qui ont validé l’ensemble des unités d’enseignement et 
des stages prévus dans le programme. 
 

http://www.u-bourgogne.fr/

